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Regeste

Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Strassenverkehr und
Transportwesen

Erwägungen

E. 18
avril 2019 consid. 2 ss); que, d'après l'art. 31 al. 1 LCR, le conducteur devra rester
constamment maître de son véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la
prudence. Conformément à l'al. 2 de cette disposition, toute personne qui n'a pas les
capacités physiques et psychiques nécessaires pour conduire un véhicule parce qu'elle est
sous l'influence de l'alcool, de stupéfiants, de médicaments ou pour d'autres raisons, est
réputée incapable de conduire pendant cette période et doit s'en abstenir; que, selon l'art. 2a
al. 2 de l'ordonnance du 13 novembre 1962 sur les règles de la circulation routière (OCR;
RS 741.11), il y a influence de l'alcool si le conducteur présente une concentration d’alcool
dans l’air expiré de 0,05 mg/l ou plus (let. a); qu'en vertu de l'art. 2 de l'ordonnance du 15
juin 2012 de l'Assemblée fédérale concernant les taux limites d'alcool admis en matière de
circulation routière (RS 741.13), sont considérés comme qualifiés: a. un taux d'alcool dans
le sang de 0,8 gramme pour mille ou plus; b. un taux d'alcool dans l'haleine de 0,4
milligramme ou plus par litre d'air expiré. qu'en l'occurrence, le recourant a admis avoir
circulé avec un taux d’alcoolémie de 0,66 mg/l; partant, il a violé les dispositions précitées;
que, selon l’art. 16c al. 1 let. b LCR, commet une infraction grave la personne qui conduit
un véhicule automobile en état d’ébriété et présente un taux d’alcool qualifié dans l'haleine
ou dans le sang (art. 55 al. 6 LCR); que c'est dès lors à juste titre que la CMA a retenu que le
recourant avait commis une faute grave en circulant avec un taux d'alcoolémie qualifié; que,
à teneur de l'art. 16c al. 2 LCR, après une infraction grave, le permis d'élève conducteur ou
le permis de conduire est retiré pour douze mois au minimum, si au cours des cinq années

Tribunal cantonal TC Page 4 de 5 précédentes, le permis a été retiré une fois en raison d'une
infraction grave ou à deux reprises en raison d'infractions moyennement graves (let. c);
qu’il faut constater que le recourant a déjà été condamné à réitérées reprises pour des
infractions à la LCR: ■ le 3 janvier 2007 à 12 mois de délai d'attente pour ivresse et
conduite sans permis de conduire valable; ■ le 2 décembre 2008 à 18 mois de délai d'attente
pour conduite sans permis de conduire valable, inattention, ivresse; ■ le 13 mai 2013 à un
mois de retrait pour excès de vitesse, l'infraction ayant été jugée moyennement grave; ■ le
24 septembre 2014 à l'annulation de son permis de conduire probatoire en raison d'une
infraction moyennement grave; ■ le 5 juillet 2017 à trois mois de retrait de l'autorisation de
conduire des véhicules catégories F/G/M pour faute grave, dont la fin de l'exécution de la
mesure remonte au 13 juin 2017; que la nouvelle infraction ayant été commise le 31 mai
2019, soit moins de cinq ans après l'exécution du précédent retrait, la CMA se devait de



faire application de l'art. 16c al. 2 let. c LCR qui impose un retrait de permis pour la durée
minimale de douze mois; qu'en vertu de l'art. 16 al. 3 LCR, les circonstances doivent être
prises en considération pour fixer la durée du retrait du permis d'élève conducteur ou du
permis de conduire, notamment l'atteinte à la sécurité routière, la gravité de la faute, les
antécédents en tant que conducteur ainsi que la nécessité professionnelle de conduire un
véhicule automobile. La durée minimale du retrait ne peut toutefois être réduite. En effet, la
règle de l'art. 16 al. 3, dernière phrase, LCR, introduite dans la loi par souci d'uniformité,
rend incompressible les durées minimales de retrait des permis de conduire. Le législateur a
ainsi entendu exclure expressément la possibilité ouverte par la jurisprudence sous l'ancien
droit de réduire la durée minimale du retrait en présence de circonstances particulières
(Message du Conseil fédéral concernant la modification de la loi fédérale sur la circulation
routière du 31 mars 1999, FF 1999 IV 4131; ATF 132 II 234 consid. 2.3; arrêt TC FR 603
2019 55 du 18 juin 2019 consid. 3.2); qu'en fixant à douze mois la durée du retrait, la CMA
s'en est dès lors tenue à la durée minimale du retrait; que cette durée ne peut être réduite,
pour quelque raison que ce soit (cf. art. 16 al. 3, 2ème phrase, LCR; ATF 132 II 234 consid.
2.3); qu’autrement dit, les besoins professionnels de disposer du permis, tels que le
recourant les a exposés dans son écrit, ne peuvent conduire à une réduction de la durée du
retrait, limitée au minimum légal; que, de plus, il y a lieu de souligner que le juge pénal n'a
retenu aucune circonstance atténuante, telles celles invoquées par le recourant, et l'a
condamné pour violation grave des règles de la circulation routière. Il a au contraire relevé
la persistance des activités délictueuses et le fait que le
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comportement, malgré plusieurs condamnations; qu'enfin, la période probatoire du permis
de conduire à l'essai a été à juste titre prolongée pour la durée d'un an, en vertu de l'art. 15a
al. 3 LCR, ce que le recourant ne conteste du reste nullement; que la décision du CMA
s'avère ainsi en tous points conforme aux principes de la légalité et de la proportionnalité;
que le recours doit dès lors être rejeté et la décision de la CMA confirmée; que, vu l'issue du
recours, les frais de procédure doivent être mis à la charge du recourant qui succombe (art.
131 CPJA); la Cour arrête : I. Le recours est rejeté. II. Les frais de procédure, par CHF
600.-, sont mis à la charge du recourant. Ils sont compensés avec l’avance de frais versée.
III. Notification. Cette décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal fédéral, à
Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La fixation des montants des frais de
procédure peut, dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une réclamation auprès de l'autorité
qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est contestée (art. 148 CPJA). Fribourg,
le 19 décembre 2019/ape/era La Présidente : La Greffière-stagiaire :
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